
Le Courrier des Yvelines 18

nvironnementE

M E R C R E D I  9  A V R I L  2 0 0 8

Paris, le 26 mars 2007 – Le minis-
tère du travail, des relations sociales,
de la famille et de la solidarité lance
www.prudhommes.gouv.fr, un site
Internet grand public dédié aux élec-
tions prud’homales 2008.

Pédagogique, pratique, accessible
à tous, le site délivre le mode d’em-
ploi des élections prud’homales :

comment s’inscrire sur les listes ?
Où et quand aller voter ? Pourquoi
aller voter ? Qui sont les conseillers
prud’hommes ? Dans quel cas et
comment saisir les Prud’hommes ?
Le site www.prudhommes.gouv.fr a
pour objectif de fournir une infor-
mation adaptée à tous les publics :
salariés, employeurs, demandeurs
d’emploi et de présenter l’organisa-

tion et le fonctionnement des conseils
de prud’hommes.

Pour en savoir plus, la rubrique
questions-réponses permet à chacun
de connaître ses droits, les procé-
dures à suivre, les démarches à enga-
ger en cas de litiges liés au contrat de
travail.

1958-2008 : Pour les 50 ans d’En-
fants du Mékong, la délégation des
Yvelines organise une soirée-confé-
rence le jeudi 17 avril  à partir de
20h30 à Versailles ( Salle Odéon,
Groupe scolaire Saint Jean Hulst -
26, rue de Lattre de Tassigny ).

L’entrée est libre  et ouverte à tous.
Yves Meaudre, directeur de l’asso-
ciation, introduira cette soirée qui se
poursuivra par l’exposé de la pré-

sence d’Enfants du Mékong dans six
pays d’Asie : Laos, Cambodge, Bir-
manie, Vietnam, Thaïlande et Phi-
lippines et sera suivi du témoignage
d’une filleule des Philippines.

Puis le nouveau film-reportage,
tourné en novembre 2007 sur l’action
« d’Enfants du Mékong » sera pro-
jeté. Un temps d’échange et de ren-
contre entre toute l’équipe des
Enfants du Mékong et ceux qui le

souhaitent suivra  autour du verre de
l’amitié.

Pour fêter ce cinquantenaire et afin
de faire connaître l’action d’Enfants
du Mékong à un large public 27 villes
ont décidé de participer à « la Tour-
née des 50 ans » qui  se fait dans la
continuité de 4 années d’organisa-
tion de l’événement « Franchir l’Ho-
rizon ».

Les 50 ans d’Enfants du Mékong

Lancement du site Internet www.prudhommes.gouv.fr

Dans une société où
« tout augmente », le Siva-
tru peut presque faire figure
d’extraterrestre. 

Ce syndicat intercommu-
nal de valorisation et de trai-
tement des résidus urbains
se prévaut de résultats tout
à fait étonnants. Ainsi, sur
les six dernières années
(2002 à 2007) ce dernier
enregistre une évolution de
la taxe d’enlèvement des
ordures ménagères, la
fameuse TEOM, de -
1,08 %. Un chiffre qui fait
date dans un secteur où les
factures ont plutôt tendance
à s’envoler. 

Alors, comment le Siva-
tru, qui assure le tri sélectif
des déchets recyclables et
des encombrants, ainsi que
le traitement par compos-
tage des ordures ménagères
et des déchets verts, est-il
parvenu à inverser la
vapeur ?

Une stratégie véritable-
ment industrielle

Jean-François Tassin,
maire-adjoint à Maisons-
Laffitte et président du syn-
dicat, nous livre quelques
clés. « Pour compenser les
hausses extrêmement
rapides des divers coûts
comme, par exemple, les
frais de personnel ou
d’énergie, le Sivatru a
choisi une stratégie vérita-
blement industrielle. 

Une capacité 
de 16 000 T

En construisant un
important centre de tri,
d’une capacité de 16 000
tonnes pour un coût de cinq
millions, notre syndicat a
pu récupérer à la fois la
clientèle du Sidru, impor-
tant syndicat de traitement
réunissant, notamment,
Saint-Germain-en-Laye,
Poissy et Conflans-Sainte-

Honorine et de la Camy
(syndicat du Mantois). Il en
est résulté des économies
d’échelle qui ont pesé sur
les coûts et une améliora-
tion technique du tri qui a
amélioré les recettes. »

Cette évolution de l’unité
de traitement, dénommée
Cyrène, installée à Triel-sur-
Seine, a donc permis au
syndicat d’accroître son
offre et de « grossir » sa
clientèle. Ainsi, le centre de
tri du Sivatru assure désor-
mais le traitement des
déchets ménagers recy-
clables de ses dix com-
munes membres (environ
72000 habitants) mais aussi
de deux autres importants
groupements : le Sidru

(syndicat Intercommunal de
Destruction des Résidus
Urbains) et les douze com-
munes qui le constitue et la
Communauté d’Agglomé-
ration de Mantes en Yve-
lines (Camy) composés de
quinze communes. Ces
deux entités représentent
plus de 195 000 habitants
pour la première et 83527
habitants pour la seconde. 

Du compost utilisé par
l’agriculture

À l’issue du processus de
tri, les emballages sont
envoyés vers des usines de
recyclages, tandis que les «
refus de tri » sont envoyés
à l’usine Azalys toute
proche pour être incinérés.

Quant aux déchets ména-
gers, dont le syndicat s’oc-
cupe également pour les
communes qui le compo-
sent, ils sont intégrés dans
un processus de traitement

permettant de les transfor-
mer en compost. Un com-
post utilisé ensuite dans
l’agriculture.

Philippe Roudeillat

BON ÉLÈVE DE LA GESTION DES DÉCHETS

Le Sivatru, le tri lui va si bien
Le Syndicat intercommunal de valorisation et de traitement des résidus urbains (Sivatru) affiche de très bons résultats.
Sur les six dernières années, ce dernier enregistre une baisse de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères de 1,08%.

Une première !

Jean-François Tassin et Nathalie Bruneau respective-
ment président et directeur général du Sivatru.

Une fois triés, les emballages sont envoyés vers des
usines de recyclages.

Avec les déchets ménagers, le Sivatru produit du compost
qui sera ensuite utilisé par l’agriculture.

En accroissant sa capacité de tri, le syndicat a pu récu-
pérer de nouveaux clients.


